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^rrêfé du Conseil-exécutif 2sT9e0T10

concernant

la convention avec l'Empire allemand relative
à l'extradition.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction de la police,

arrête:

La circulaire ci-dessous qui a été adressée par le

Département fédéral de justice et police aux gouvernements
cantonaux en date du 26 août 1903, sera insérée au
Bulletin des lois :

„Nous référant à notre circulaire du 8 mars 1902,
nous avons l'honneur de vous faire savoir que, dernièrement,

le gouvernement allemand a requis, sous promesse
de réciprocité, l'extradition d'un individu pour actes

immoraux commis sur une personne âgée de plus
de quatorze ans, qui était confiée à ses soins. Le
Conseil fédéral a fait droit à cette demande en vertu
de l'art. 3, nos 13 et 14, de la loi fédérale sur l'extradition
aux Etats étrangers, du 22 janvier 1892. Dans ces
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J septembre conditions, la Suisse peut aussi, le cas échéant, requérir
1903. l'Allemagne l'extradition d'un individu pour le même

délit.

„Nous vous prions de vouloir bien en prendre note.

„Agréez, etc.

„Berne, le 26 août 1903.

„Le chef du Département fédéral de justice
et police,

Brenner."

Berne, le 2 septembre 1903.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Dr Gobât.

Le chancelier,
Kistler.
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